Ecole Primaire Paul Langevin

Rue du 19 mars 1962

14120 Mondeville

I. ADMISSION ET INSCRIPTION

Admission à l’école maternelle (TPS-PS-MS-GS) :

Les enfants dont l’état de santé et de maturation physiologique (seuls les enfants propres seront accueillis) est compatible avec la vie en milieu scolaire peuvent être admis dans la classe maternelle.

Les enfants qui atteignent l’âge de deux ans au jour de la rentrée ou au plus tard le 31 décembre de l’année en cours pourront être admis selon le nombre de places disponibles. 

Admission à l’école élémentaire (CP-CE-CM) :

Doivent être présentés à l’école élémentaire, les enfants ayant 6 ans révolus au 31 décembre de l’année en cours.

Pièces justificatives et formulaires à fournir :

Pour une première inscription à l’école : 


*copie du livret de famille, *certificat médical d’aptitude à la vie en collectivité, *copie des vaccinations obligatoires (DT Polio, BCG) ou   un certificat de contre indication à la vaccination, *en cas de changement d’école, un certificat de radiation et le livret scolaire envoyés par l’ancienne école.

Le directeur procède à l'admission à l'école primaire. Cette admission n'est rendue définitive qu'après accord de la Mairie de Mondeville autorisant l'inscription de l'enfant notamment au cas où une dérogation de secteur aurait été demandée.







-

Pour tous : * l’attestation d’assurance obligatoire, * la fiche de renseignements

II. FREQUENTATION ET OBLIGATIONS SCOLAIRES :

Ecole Maternelle : 

L’inscription d’un enfant en école maternelle n’est pas obligatoire mais fortement conseillée. Elle devient par contre obligatoire si l’enfant atteint l’âge de 6 ans. Par contre, si l’enfant est inscrit par la famille, celle-ci s’engage à une bonne fréquentation, régulière, souhaitable pour le développement de la personnalité de l’enfant et de la continuité des projets pédagogiques et éducatifs. A défaut d’une fréquentation régulière, l’enfant pourrait être rayé de la liste des inscrits et rendu à sa famille.

Ecole Elémentaire :

La fréquentation régulière à l’école élémentaire est obligatoire.

Les absences doivent être justifiées par un mot des parents ou pour cause de maladies contagieuses un certificat médical.

En cas d’absence prévue, les parents (ou responsables)c doivent adresser une demande d’autorisation le plus tôt possible au maître de la classe qui autorise ou non cette absence.

Toute absence imprévue doit être signalée par les parents à l’école le plus tôt possible.   

Ces absences sont consignées dans un registre spécial tenu par l’enseignant. En cas d’absences fréquentes ou sans motif légitime, la direction de l’école sera contrainte à en alerter son inspection de circonscription.

III.HORAIRES, ACCUEIL ET REMISE DES ELEVES AUX PARENTS :

Horaires :

Les jours de classe sont les : lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi matin (2 samedis sur 3).

Les horaires de l’école : de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30. 

L’accueil de 8h50 à 9h10 et de 16h30 à 16h40.

En cas de retards répétés, la direction de l’école sera contrainte à en alerter son inspection de circonscription.

Accueil et Remise des élèves aux parents :

L’accueil et la surveillance des enfants dans la cour sont répartis par les enseignants pendant les récréations du matin et de l’après-midi et également de 8h50 à 9h et de 13h20 à 13h30.

Les enfants qui déjeunent à la cantine sont sous la responsabilité du personnel communal (12h-13h20) 

En maternelle, les enfants sont accompagnés et récupérés dans la classe par un parent ou par toute personne nommément désignée par eux et par écrit sur la fiche de renseignements. 

IV. VIE SCOLAIRE :

Le maître s’interdit tout châtiment corporel, comportement ou parole qui traduirait indifférence ou mépris. Un élève ne peut être privé de la totalité de la récréation à titre de punition.

Les élèves et les familles doivent s’interdire tout comportement, geste ou parole qui porterait atteinte à la fonction  ou à la personne du maître ou d’un adulte de l’école, et au respect de leurs camarades et de leurs familles.

Un enfant momentanément difficile pourra être isolé pendant le temps nécessaire à lui faire retrouver un comportement compatible à la vie de groupe. Il ne sera à aucun moment laissé sans surveillance. Toutefois, quand le comportement d’un enfant perturbe gravement et de façon durable le fonctionnement de la classe et traduit une évidente inadaptation au milieu scolaire, la situation de l’enfant sera examinée au sein de l’équipe éducative.

Le maître doit obtenir de chaque élève un travail à la mesure de ses capacités. En cas de travail insuffisant, le maître décidera de mesures appropriées.

Les manquements au règlement intérieur de l’école et toute atteinte à l’intégrité physique ou morale des autres élèves ou des adultes de l’école peuvent donner lieu à des réprimandes qui sont, le cas échéant, portées à la connaissance des familles. 

V. HYGIENE, SECURITE ET RESPECT DU MATERIEL :

Hygiène :

Les élèves doivent se présenter dans un état de propreté convenable et montrer la plus grande correction à l’égard de tout le personnel de l’école, quel qu’il soit.

En cas de pédiculose (poux), les parents doivent procéder aux traitements nécessaires de toutes les parties infectées (tête, vêtements, literie, sièges voiture…). Les enfants signalés comme non traités par l’équipe éducative, seront examinés par le service de santé scolaire.

La prise de médicament est interdite à l’école, sauf en cas de maladies graves, relevant d’un projet d’intégration et d’adaptation individualisé.

Sécurité et respect du matériel :

Il est recommandé de ne pas confier aux enfants ni objets de valeur, ni téléphones portables.

Les pertes ou disparitions d’objets ou vêtements personnels seront signalées mais l’école ne pourra être tenue responsable.

Il est interdit de se livrer à des jeux violents et dangereux, de pénétrer dans les salles de classe ou couloirs pendant les récréations, d’introduire dans l’école tout objet dangereux susceptible de provoquer des accidents (cutters, couteaux, ciseaux pointus, allumettes…) 

Les élèves prendront soin des locaux, du mobilier et du matériel mis à leur disposition.

Le matériel (livres, cahiers, fournitures) détérioré ou perdu devra être remplacé par les familles.

VI. CONCERTATION ENTRE LES ENSEIGNANTS ET LES FAMILLES :

Des réunions enseignants-parents peuvent être organisées en début d’année, en vue de fournir une information générale sur la vie de l’école et de la classe. Les familles qui souhaitent rencontrer l ‘enseignant de leur enfant ou le directeur peuvent prendre rendez-vous.

Règlement établi le 5 novembre 2004.
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